




 



M.C.C., Syndicat pour l’Enseignement de la 
Musique et du Chant  

dans le Canton de Clervaux, Association sans 
but lucratif. 

R. C. Luxembourg F 300.  

 

Changements proposés à l’assemblée générale du 10 novembre 2005. 

Art. 1er. Il est créé un syndicat groupant des conseils communaux, les sociétés de musique et 
les chorales du Canton de Clervaux ainsi que le syndicat intercommunal SISPOLO, 
représentant les communes de Hosingen, Pütscheid, Hoscheid, Consthum, et le syndicat 
intercommunal SCHOULKAUZ, représentant les communes de Kiischpelt et Eschweiler. Ce 
Syndicat est dénommé M.C.C., SYNDICAT POUR L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE 
ET DU CHANT DANS LE CANTON DE CLERVAUX. Le siège social dudit syndicat est au 
bureau de l’Ecole de Musique du Canton de Clervaux, à Clervaux. 

Art. 8. Les sociétés affiliées s’engagent à payer une cotisation annuelle. Celle-ci ne pourra 
excéder le montant de 50 EUR par société de musique ou chorale. Le montant pour les 
communes et syndicats intercommunaux est fixé sur base du nombre d’habitants, à recalculer 
chaque année d’après le dernier recensement officiel. Le montant est fixé par l’assemblée 
générale sur proposition du comité de surveillance et ne doit pas dépasser le montant de 0,10 
EUR par habitant. 

Art. 11. Le président, le vice-président et le trésorier du Syndicat M.C.C. sont nommés par 
l’assemblée générale pour un terme de deux ans. Ils feront partie d’office du Groupe de 
Gestion de l’Ecole de Musique du Canton de Clervaux. Le/la secrétaire de l’école de musique 
reprend d’office la fonction de secrétaire du syndicat MCC sans le droit de vote. 

 J.-P. Reitz / P. Rommes / H. Keup / M. Wester-Nosbusch / F. Müller / J. Ludivig 
 Président / Vice-président / Trésorier / - / - / - 

Enregistré à Diekirch, le 31 octobre 2006, réf. DSO-BV00221. – Reçu 89 euros. 

Le Receveur (signé): M. Siebenaler. 

(117229.2//25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 31 octobre 
2006. 
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Changements de statuts 
 
 
Etat au 17. Novembre 2014 
 
 
Art. 1er.  

… ainsi que le syndicat intercommunal ‘SISPOLO’, représentant les communes de Parc Hosingen et 
Pütscheid ainsi que le syndicat intercommunal ‘SCHOULKAUZ’ représentant les communes de Kiischpelt et 
l’ancienne commune Eschweiler.  

… syndicat  
 

Art. 2.  
7. … de collaborer avec tous les organismes compétents et intéressés. 

 
 
Abroger : 

 
 
Art. 8. 
 
Les sociétés affiliées  s'engagent à payer une cotisation annuelle. Celle-ci ne pourra excéder le montant de 50€ 
par société de musique ou chorale. Le montant pour les communes et syndicats intercommunaux est fixé sur base 
du nombre d’habitants, à recalculer chaque année d’après le dernier recensement officiel. Le montant est fixé par 
l’assemblée générale sur proposition du comité et ne doit pas dépasser le montant de 0,10€ pas habitant 

 
Art.10.  
b)  … deux membres  
 
.  
 
Art. 14.  
1. .. modification  
2. … du ou des vice-président(s)  
Art. 15.  
…. Le/La secrétaire tient à jour une liste des sociétés-membres et des communes associées et dresse la liste des 
sociétés-membres présents à chaque assemblée générale. 
 
 
Signatures : 
 
Jean-Paul REITZ, président    ___________________________ 
 
Marianne Fellens-Ross, vice-président   ___________________________ 
 
Nicolas Meiers, trésorier     ___________________________ 


